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ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 27 mai 2019 de l’association dénommée 
« MUSTANG CLUB MONACO (MCM) ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
7, avenue Saint-Roman, par décision du Conseil 
d’administration, a pour objet :

« Encourager l’intérêt pour les voitures Mustang et 
leurs produits dérivés. Encourager le « mythe américain 
MuscleCar ». Encourager les activités non sportives et 
culturelles des propriétaires de voitures Mustang 
anciennes, modernes et professionnelles de 1964 au 
plus récent. Créer des liens entre les propriétaires et les 
fans de voitures Mustang en entretenant des relations 
avec d’autres associations Mustang du monde entier. 
Entretenir de bonnes relations de fraternité avec des 
associations similaires des autres pays du monde et de 
la Principauté de Monaco. Diffuser toutes les 
informations sur le constructeur Ford et tout son travail. 
Contribuer de manière générale à la préservation du 
patrimoine des véhicules historiques, ainsi que des 
documents et objets qui les concernent ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 22 mai 2019 de l’association dénommée 
« OceanoScientific ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
Quai Louis II, par décision du Conseil d’administration, 
a pour objet :

« OceanoScientific témoigne, sensibilise et éduque 
le plus large public aux causes et aux conséquences du 
dérèglement climatique et de la pollution plastique en 
appelant à respecter, à aimer et à préserver l’océan et sa 
biodiversité au profit des générations futures. 
OceanoScientific effectue des observations 
océanographiques selon les normes et recommandations 
des agences de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) et de la communauté scientifique internationale 
dans des zones maritimes peu ou pas explorées. 
OceanoScientific concourt au rayonnement mondial de 
la Principauté de Monaco et promeut ses actions de 
sauvegarde de l’Environnement ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 9 avril 2019 de 
l’association dénommée « ASSOCIATION 
MONEGASQUE DE DANSE SPORTIVE ».

Les modifications adoptées portent sur l’article 1er 
relatif à la dénomination qui devient « ASSOCIATION 
MONEGASQUE DE DANSE » et l’article 2 relatif à 
l’objet qui porte désormais sur la « création de 
productions théâtrales, télévisuelles et 
cinématographiques ainsi que l’organisation et la 
promotion d’évènements, privés et publics, de danse » 
des statuts lesquels sont conformes aux dispositions de 
la loi régissant les associations.

Teofilo Rossi di Montelera e di Premuda pour la 
Recherche Médicale et l’Éducation

Nouvelle adresse : 5 bis, avenue Saint-Roman à 
Monaco. 

DISSOLUTION D’UNE ASSOCIATION

Il a été décidé de la dissolution de l’association 
« MONACO-ITALIE », à compter du 22 avril 2019.
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